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Ne pas uriner directement dans la cruche. Utiliser un contenant propre et transvider lentement dans 
la cruche. 

Certaines cruches possèdent un liquide ou une poudre (agent préservatif). NE PAS JETER ce liquide 
ou cette poudre. 

Instructions  

1. Au lever, uriner DANS LA TOILETTE. 

2. Noter l’heure où vous urinez. 

3. Recueillir ensuite l’urine de TOUTE la journée, de la soirée et de la nuit jusqu’au lendemain matin à l’heure où vous 
avez uriné la première fois.  

4. CONSERVER la cruche des urines AU FROID pendant toute la collecte 

N.B. : Si demande de clairance créatinine mesurée, ne pas oublier de faire un prélèvement sanguin pour faire la 
créatinine sérique. 

Exemple 

Uriner la première fois à 7 h et jeter cette urine. Recueillir toutes les urines jusqu’à 7 h le lendemain matin. 

Note  

 Il est important de recueillir TOUTE la quantité d’urine des 24 heures. 

 À la fin de la cueillette, apporter ces urines au laboratoire et mentionner sur la réquisition toute miction perdue. 

 Si des collectes sont demandées sur plus de 24 heures, répéter la procédure. 

 Voir feuillet instructions F-MPR-003-COLLECTE DES URINES DE 24H 
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